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Bordeaux, le 27 janvier 2023

Objet : Dossier de déclaration concernant l’aménagement d’un Parc de l’intelligence environnementale
« Site NEWTON » pour la reconversion du site ESSO sur la commune de BEGLES

Monsieur,

Après instruction de votre dossier de déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-8 du code de
l’environnement relatif à l’opération suivante : 

Aménagement d’un Parc de l’intelligence environnementale « Site NEWTON » 
pour la reconversion du site ESSO sur la commune de BEGLES

pour lequel un récépissé vous a été délivré en date du 4 août 2022, j’ai l’honneur de vous informer que
je  ne  compte  pas  faire  opposition  à  votre  déclaration.  Dès  lors,  vous  pouvez  entreprendre  cette
opération  à  compter  de  la  réception  du  présent  courrier  sous  réserve  du  respect  des  éléments
présentés dans votre dossier  de déclaration  et dans les notes complémentaires reçues les 2/11/22,
19/01/23 et 26/01/23.  La date de début des travaux devra m’être impérativement communiquée, à
minimum quinze jours avant l’ouverture du chantier.

Une copie du dossier de déclaration, du récépissé et de ce courrier est adressée dès à présent à la
mairie de Bègles où cette opération doit être réalisée pour mise à disposition du public et affichage
pendant une durée minimale d’un mois au moins. Ces documents seront mis à disposition du public sur
le site internet de la préfecture de la Gironde durant une période d’au moins six mois. 

Conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'Environnement, cette décision peut être déférée à la
juridiction administrative :

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions.

2° Par  les demandeurs ou exploitants,  dans un délai  de deux mois à  compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée.
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Les  décisions  mentionnées  au  premier  alinéa  peuvent  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux 1° et 2°.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée.

  Le chef de la cellule de
          Gestion Quantitative de l’Eau

             Ludovic MARTIN
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